CARRY-LE-ROUET.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Carry-le-Rouet (rattaché au quartier de Marseille). Capitainerie du Port de Carry-le-Rouet.  

Situé sur la partie médiane du sud de la presqu’île de l’Estaque, le Port de Carry-le-Rouet au fond d’une petite baie, est protégé par deux digues. Il s’agit d’un port de plaisance (480 postes d’amarrage) qui regroupe également 18 petits métiers (24 pêcheurs).

Les caractéristiques de ces navires sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 0,8-11,7.

Puissance en kilowatts (kW) : 3-180.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 4,2-14,2.

Leurs activités varient selon les saisons et les espèces-cibles recherchées. Leur zone préférentielle de travail s’étend au sud de la presqu’île de l’Estaque, aux alentours des 14 km linéaires du « Parc Régional Marin de La Côte Bleue », créé en 1983 à l’initiative du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, à la gestion duquel sont associés les Organisations Professionnelles de pêche de Marseille et de Martigues. Plusieurs séries de récifs artificiels immergés dans ce Parc Marin de 1983 à 1989, à l’intérieur des trois milles, ont permis d’écarter les chalutiers qui opéraient parfois illégalement dans cette zone. Toutes formes d’activités de plaisance et de pêche sont interdites à l’intérieur de deux zones marines protégées incluses dans le Parc (zone de 210 ha entre 13 et 50 m, au sud du Cap Couronne, créée en 1996 et zone de 85 ha entre 0 et 30 m, au sud-est de Carry-le-Rouet, créée en 1983). Les petits métiers vendent directement leur pêche, à des restaurateurs et des particuliers. Quelques uns d’entre eux écoulent parfois leurs produits au Vieux-Port de Marseille (Quai des Belges).

